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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ 

À la première phrase de l’alinéa 22, substituer à l’année :

« 2031 »

l’année : 

« 2028 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de repli, le groupe parlementaire LFI-NFP souhaite que l’alignement du SMIC 
net sur le niveau national ait lieu en 2028.
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En effet, rien ne justifie de repousser l’alignement du SMIC net à 2031, dès lors que cela peut être 
fait maintenant, par décret.

Il y a 10 ans déjà, le gouvernement conduit par Manuel Valls, se donnait comme objectif d’atteindre 
l’égalité réelle en 2025, dans le document stratégique intitulé « Mayotte 2025 : Une ambition pour 
la République ».

Dès lors, les mahorais et les mahoraises souhaitent rien de plus que ce qui avait été annoncé. Cette 
différence de traitement est très mal perçue par les mahorais et les mahoraises, qui ont l’impression 
qu’ils n’ont pas les mêmes droits que leurs concitoyens de l’hexagone. Le Collectif Urgence 
Mayotte indique que “tout autre délai est vécu comme une volonté de continuer la discrimination 
d’un territoire maintenu en sous-développement chronique et dans la pauvreté depuis des décennies 
par des responsables politiques et des fonctionnaires qui ont toujours prétendu que tout ce qui était 
fait était pour le bien de Mayotte et des Mahorais”.


